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Arrêté CESER remplacement CIDFF-UNAT
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

A R R E T E
constatant la désignation de nouveaux membres au

Conseil Économique, Social et Environnemental 
de la région Centre-Val de Loire

(CESER)

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles 
L.4134-1 et L.4134-2, R.4134-1 à R.4134-7 ;

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement (grenelle 2) ;

Vu la loi n° 2017-86 du 27 juillet 2017 relative à l’égalité à la citoyenneté, 
notamment son article 56 ;

Vu  la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification 
de l’action publique locale, notamment son article 231 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les 
départements ;

Vu le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au 
renouvellement  des  conseils  économiques,  sociaux  et  environnementaux 
régionaux ; 

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de la 
région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

Vu  la  circulaire  interministérielle  n°IOMB2317147J  du  19  septembre  2023 
relative aux modalités de renouvellement des CESER au 1er janvier 2024, soulignant 
la  nécessité,  au  sein  de  ces  Conseils,  de  veiller  à  la  représentativité  des 
organisations,  de  renforcer  la  représentation  des  jeunes  et  de  respecter 
l’obligation de parité entre les femmes et les hommes ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 23.302 du 30 novembre 2023 portant composition 
des quatre collèges du CESER de la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  25.005  du  12  février  2025  constatant  la 
désignation de nouveaux membres du CESER de la région Centre-Val de Loire ;

Vu le courrier de démission de Mme Fanny COLLARD (FR-CIDFF) en date du 
19  septembre  2025,  et  le  courrier  de  la  fédération  régionale  CIDFF  du  20 
septembre  2025,  désignant  Mme  Katia  DEWAELE-TIXIER en  remplacement  de 
Mme COLLARD;

Vu le courrier de démission de Mme Anaïs RUBAUD (UNAT) en date du 23 
septembre 2025, et le courrier de l’UNAT du 23 septembre 2025, désignant M. 
Olivier KOCH-MATHIAN  en remplacement de Mme RUBAUD;

Vu le courrier de démission de M. Philippe GOBINET (CCIR) en date du 27 
juin 2025, et le courrier de la CCIR du 29 septembre 2025, désignant M. Jean-
François DENIS en remplacement de M. GOBINET; 

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales,

ARRÊTE

Article 1  er   :   

Est constatée au sein du 1er collège du CESER Centre-Val de Loire la vacance du 
siège de :

• M. Philippe GOBINET (CCIR)

Et son remplacement par :

• M. Jean-François DENIS (CCIR)

Est constatée au sein du 3e collège du CESER Centre-Val de Loire la démission et la 
vacance du siège de :

• Mme COLLARD (FR-CIDFF)

Et son remplacement par :

• Mme Katia DEWAELE-TIXIER (FR-CIDFF)

Est également constatée, au sein du 3e collège du CESER Centre-Val de Loire, la 
démission et la vacance du siège de : 
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• Mme RUBAUD (UNAT)

Et son remplacement par :

• M. Olivier KOCH-MATHIAN (UNAT)

Article 2     :  

L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°25.005 du 12 février 2025 est modifié ainsi qu’il 
suit : 

Est constatée la désignation au Conseil Économique, Social et Environnemental de 
la région Centre-Val de Loire des membres figurant sur la liste ci-après, relevant 
des quatre collèges.

1  er   collège   : entreprises et activités professionnelles non salariées (32 sièges)

3 membres désignés par la Chambre de Commerce et d’Industrie Centre-Val de Loire 
(CCIR) :

• Mme Sabine FERRAND

• M. Jean-François DENIS

• Mme Paulette PICARD

2 membres désignés par la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat du Centre-Val 
de Loire (CRMA) :

• Mme Marie-Laure CHOLLET
• M. Fabien GALLOU

3 membres désignés par la Chambre Régionale d’Agriculture du Centre-Val de Loire (CRA) 
dont un représentant de l’Union Régionale des Syndicats de Propriétaires Forestiers et 
Sylviculteurs :

• M. Hervé COUPEAU
• Mme Valérie LECLERC
• M. Dominique ROUZIES (forêt)

8 membres désignés par le MEDEF Centre-Val de Loire :

• M. Jean-Claude BROSSIER
• M. Jacky CHAPELOT
• Mme Romy CHRISTIN
• Mme Annick NOBLE
• Mme Déborah SCIOU
• M. Michel TISSIER
• Mme Béatrice TOURETTE
• M. Patrick UGARTE
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1 membre désigné par le Centre des Jeunes Dirigeants d’entreprise (CJD) :

• M. Luc BELLIÈRE

4 membres désignés par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) 
Centre-Val de Loire :

• M. Fernand TOUZET
• Mme Karine LAFONT
• M. Emmanuel MARDON
• Mme Aline MÉRIAU

2 membres désignés par l’Union des entreprises de proximité (U2P) :

• M. Jean-François ANGENAULT
• Mme Géraldine FERTEUX

2 membres désignés par la Chambre nationale des professions libérales (CNPL) :

• Mme Ouissal DELABARRE
• M. Jean-François RICHARD

1 membre désigné par l’Union des employeurs de l'économie sociale et solidaire (UDES) :

• M. Benoît COLIN

1 membre désigné par la Mutualité française Centre-Val de Loire :

• Mme Rose-Marie MINAYO

1  membre  désigné  par  la  Fédération  Nationale  des  Syndicats  d’Exploitants  Agricoles 
(FNSEA) Centre-Val de Loire :

• M. Henry FREMONT

1 membre désigné par Jeunes Agriculteurs – Centre-Val de Loire (JA) :

• M. Baptiste MENON

1 membre désigné par la Confédération Paysanne - région Centre-Val de Loire :

• M. Vincent PINON

1 membre désigné par la Coordination Rurale - région Centre-Val de Loire :

• M. Bruno MICHOUX

1 membre désigné par le Syndicat des entreprises artistiques et culturelles (SYNDEAC) :

• M. Jérôme MONTCHAL
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2  ème   collège   : organisations syndicales de salariés représentatives au niveau 
régional (32 sièges)

9 membres désignés par l’Union régionale CFDT :
• M. Teddy AVELINE
• M. Jean-Paul CARLAT
• Mme Martine FLACHER
• Mme Sabine LECONTE
• M. Gilles LORY
• Mme Michèle PERRIN
• M. Jean-Louis RENIER
• M. Julien REY
• Mme Cécilia VENTURO

9 membres désignés par le Comité régional CGT :
• Mme Odile GARRIVET
• M. Laurent BENETEAU
• Mme Marion GAZEAUX
• Mme Christine GONCALVES
• Mme Florie GAETA
• Mme Valérie LEMAIRE
• M. Nicolas LEPAIN
• M. Frédéric MARCHE
• M. Raphaël TILLIE

6 membres désignés par l’Union régionale FO :
• M. Noël ADAM
• Mme Elisabeth BACLE
• M. Jean-Yves BRUN
• Mme Patricia LAUPIN
• M. Christophe LEVEILLE
• Mme Maria PEREZ

3 membres désignés par l’Union régionale CFE CGC :
• Mme Marie-Christine CARATY-QUIQUET
• M. Philippe GUILLEMARD
• M. Sébastien MAYAUD 

2 membres désignés par l’UNSA Centre-Val de Loire :
• M. Didier CONSTANTIN
• Mme Joëlle NEVEU

1 membre désigné par l’Union régionale CFTC :

• M. Thierry LEGRAND

1 membre désigné par la représentation régionale de la FSU :

• M. François BARDOT

1 membre désigné par Sud Solidaires :
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• M. Philippe LAFEUIL

3  ème   collège   : organismes et associations qui participent à la vie collective de 
la région (32 sièges)

3  membres  désignés  par  accord  entre  l’Université  de  Tours,  l’Université  d’Orléans  et 
l’Institut national des sciences appliquées Centre-Val de Loire (INSA) :

• M. Pierre ALLORANT
• M. Abdel-Illah HAMDOUCH
• Mme Nathalie GRENON

1  membre  désigné  par  accord  entre  le  Centre  national  de  la  recherche  scientifique 
(CNRS), le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) et l’Institut national de 
recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (INRAE) :

• M. Ludovic HAMON (CNRS)

2 membres désignés par accord entre l’Union régionale des associations familiales (URAF) 
et Familles rurales Fédération régionale Centre Val de Loire :

• M. Hubert JOUOT
• Mme Noéline LEROY

1 membre désigné par la fédération régionale des conseils de parents d’élèves des écoles 
publiques (FCPE) :

• Mme Martine RICO

1 membre désigné par l’Union régionale des Fédérations des œuvres laïques (URFOL) :

• Mme Carole BARREAU

1 membre désigné par l’Union Régionale pour l'Habitat des Jeunes (URHAJ) :

• Mme Laure DAVIOT-BEN MUSTAPHA

1 membre désigné par le Comité Régional Olympique et Sportif (CROS) :

• Mme Alicia MAINFERME

1 membre désigné par la Fédération des Jeunes Chambres Économiques Centre-Val de 
Loire :

• Mme Camille COLLOCH

1 membre désigné par accord entre l’Union fédérale des consommateurs – Que choisir 
(UFC-Que choisir) et le Centre Technique Régional de la Consommation :

• M. Vincent LE ROY (CTRC)

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - R24-2025-10-04-00002 - Arrêté CESER remplacement CIDFF-UNAT 9



1 membre désigné par la représentation régionale de la Fédération nationale des usagers 
des transports (FNAUT) :

• M. Vincent DEGEORGE

1 membre désigné par accord entre l’Union sociale pour l’habitat de la région Centre 
(USH), la représentation du Comité régional Action Logement Centre-Val de Loire et la 
représentation régionale de l’Union nationale de la propriété immobilière (UNPI) :

• M. Philippe BOILLE (Action Logement)

2  membres  désignés  par  la  Chambre  Régionale  de  l’Économie  Sociale  et  Solidaire 
(CRESS) :

• M. Jean-Louis DESNOUES
• Mme Agathe LORRIOT

1 membre désigné par l’Union régionale interfédérale des œuvres privées sanitaires et 
sociales (URIOPSS) :

• Mme Claire BOTTE

1 membre désigné par accord entre les délégations régionales des associations caritatives 
(Banque alimentaire, Secours populaire, Secours catholique, Croix rouge) :

• Mme Monique FANTIN (Banque alimentaire)

1  membre désigné par  la  représentation régionale  de la  Fédération des  acteurs  de la 
solidarité (FAS) :

• M. Pascal LE STRAT

2 membres désignés par accord entre les Conseils départementaux de la citoyenneté et 
de  l’autonomie  (CDCA)  et  les  organisations  régionales  d’associations  de  personnes 
handicapées :

• Mme Aïcha BANIAN
• M. Mathieu ROBIN

1 membre désigné par la Fédération régionale des Centres d'Information sur les Droits des 
Femmes et des Familles :

• Mme Katia DEWAELE-TIXIER

1 membre désigné par le Groupement des associations patrimoniales du Centre (G7) :

• Mme Françoise AMIOT

1 membre désigné par l’Union nationale des associations de tourisme (UNAT) :

• M. Olivier  KOCH-MATHIAN

1 membre désigné par la Fédération régionale des chasseurs :
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• M. Jean-Paul MOKHTAR

Au titre de représentants d’associations de jeunesse et d’éducation populaire agréées par 
le ministre chargé de la jeunesse, âgés de moins de 27 ans au jour de leur nomination :

1 membre désigné par le Comité Régional des Associations de Jeunesse et d’Éducation 
Populaire (CRAJEP) :

• M. Gwenaël BROUDIC

1 membre désigné par la fédération des associations générales étudiantes (FAGE) :

• Mme May HAY- -WEBER

Au titre de la protection l’environnement :

2 membres désignés par France Nature Environnement Centre-Val de Loire :
• Mme Nicole COMBREDET
• M. Samuel SENAVE

1 membre désigné par l’Association régionale des fédérations de pêche et de protection 
des milieux aquatiques Centre-Val de Loire :

• M. Thierry GAUTHIER

2 personnalités qualifiées dans le domaine de la protection de l’environnement :
• M. Frédéric BRETON
• Mme Isabelle PAROT

4  ème   collège   : personnalités qualifiées (4 sièges)

• M. Jean-Paul COMBEMOREL
• Mme Isabelle GAUDRON
• Mme Marie-Agnès LINGUET
• M. Frédéric MAURIN

Article 3 :

Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature. Il annule et 
remplace l’arrêté n°25.005 du 1er août 2025 constatant la désignation de nouveaux 
membres du Conseil Économique, Social et Environnemental de la région Centre-
Val de Loire (CESER).
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Article 4 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de  l’État en 
région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 04 octobre 
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

signé :Sophie BROCAS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible 
par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du 
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du

Loiret

R24-2025-10-04-00003
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remplacement INSEE
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

A R R E T E
portant désignation des personnalités extérieures 

de la section « Prospective » 
du Conseil Économique, Social et Environnemental 

de la région Centre-Val de Loire
(CESER)

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles 
R.4134-18 à R.4134-20 ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de la 
région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 05.090 du 24 mai 2005 confirmant l’existence d’une 
section chargée de la prospective au Conseil économique et social régional de la 
région Centre ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23.302 du 30 novembre 2023 portant composition 
des quatre collèges du CESER de la région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25.193 du 1er août 2025 constatant la désignation 
des personnalités extérieures de la section « Prospective » du Conseil économique, 
social et environnemental (CESER) de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la lettre de démission de M. Samuel BALMAND de son siège de membre 
extérieur de la section « Prospective » du CESER Centre-Val de Loire ;

Sur  proposition  du  Président  du  Conseil  économique,  social  et 
environnemental de la région Centre-Val de Loire,
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ARRÊTE

Article 1  er   :   

Est constatée la démission et la vacance du siège de :

• M. Samuel BALMAND

Et son remplacement par :

• M. Xavier HELFENSTEIN

Article 2 : 

L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 25 193 du 1er août 2025 est modifié ainsi qu’il 
suit :

Est constatée la désignation à la section « Prospective » au Conseil Économique, 
Social  et  Environnemental  de  la  région  Centre-Val  de  Loire,  des  personnalités 
extérieures suivantes :

- Monsieur Xavier HELFENSTEIN, Chef de service Etudes et diffusion à l’INSEE
- Monsieur Jean-Paul CARRIERE, Professeur émérite de l’Université de Tours
- Monsieur Nicolas PESCHEUR
- Madame Claire DELANDE, Co-Présidente du Conseil de développement de la 

Métropole d’Orléans, 
- Madame Anne DELOUIS, Maître de conférences à l’Université d’Orléans
- Madame Karine GOURAULT, Directrice de l’Agence d’attractivité du Loir-et-

Cher
- Madame  Corinne  NEAU,  Chargée  de  mission  Innovation  à  la  Technopole 

d'Orléans
- Madame  Lara  POMMÉ,  Apprentie,  Représentante  du  Conseil  de 

développement Communauté de communes Loches Sud Touraine
- Monsieur  Cyril  SEGUIN,  responsable  du  service  statistique,  étude  et 

évaluation - Direction régionale CVL France travail
- Monsieur Jean-Louis SKARKA, Inspecteur Pédagogique Régional (IA-IPR)

Article 3     :  

Sous réserve des dispositions de l’article R.4134-19, la durée du mandat des 
membres de la section est de trois ans. Il expire en même temps que celui des 
membres du bureau. Le mandat est renouvelable.
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Article 4 :

Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature. Il abroge 
l'arrêté n°  25.193 du 1er août 2025.

Article 5 :

Le secrétaire général  pour les  affaires  régionales  est  chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 04 octobre 2025
La Préfète de la région Centre-Val de Loire,

signé :Sophie BROCAS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être 
introduits  conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  suivants  du  code  de  justice 
administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de 
deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours

R24-2025-10-08-00001

Arrêté portant délégation de signature au

directeur académique des services de

l'éducation nationale du Loiret et aux agents du

service départemental à la jeunesse, à

l'engagement et aux sports du Loiret

(compétences préfet)

Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours - R24-2025-10-08-00001 - Arrêté portant délégation de signature au directeur académique des

services de l'éducation nationale du Loiret et aux agents du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports du

Loiret (compétences préfet)
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RECTORAT DE L’ACADEMIE 

D’ORLEANS-TOURS 

ARRÊTÉ 

portant délégation de signature au directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Loiret et aux agents 

du service départemental à la jeunesse, à l’engagement 

et aux sports du Loiret (compétences préfet) 

 

Le recteur de la région académique Centre-Val de Loire 

recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

chancelier des universités 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 

finances ; 

 

VU le code de l'éducation ; 

 

VU le code de la commande publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code du sport ; 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 312-

1, L. 313-3, L. 314-4, R. 121-22 et R. 314-36 ; 

 

VU la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et 

libertés des communes, des départements et des régions ; 

 

VU la loi n° 2004-809 modifiée du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés 

et aux responsabilités locales, et notamment son article 104 ; 

 

VU le décret n° 97-34 modifié du 15 janvier 1997 modifié relatif à la 

déconcentration des décisions administratives individuelles ; 

 

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l’application de 

l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 

décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 

départements, les communes et les établissements publics et relatif aux 

décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ; 
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et 

départements et notamment son article 33 ; 

 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 

et comptable publique ; 

 

VU le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des 

autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de 

l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des 

sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

VU le décret n°2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services 

déconcentrés du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des 

sports et du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 

l’innovation ; 

 

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de la 

région Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, à compter du 21 août 2023 ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du recteur de la région 

académique Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours –  

M. Jean-Philippe AGRESTI ; 

 

VU le décret du 27 juin 2025 nommant Mme Valérie DAUTRESME directrice 

académique des services de l’éducation nationale du Loiret à compter du 1er 

juillet 2025 ; 

 

VU le décret du 22 mars 2023 portant nomination de Mme Heidi BUDON-

DUBARRY, directrice académique adjointe des services de l’éducation 

nationale du Loiret ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour 

la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui 

concerne le ministère de l’éducation nationale ; 

 

VU le protocole national entre le ministre de l’Intérieur et le ministre de 

l’Education nationale, de la jeunesse et des sports relatif à l’articulation des 

compétences entre les préfets et les recteurs pour la mise en œuvre, dans les 

régions et les départements, des missions de l’État dans les champs des sports, 

de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 

associative, prenant effet à compter du 1er janvier 2021 ; 
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VU l’arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation 

régionale académique – service départemental à la jeunesse, à l’engagement et 

aux sports du Centre-Val de Loire, Loiret et des services départementaux à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Centre-Val de 

Loire à compter du 1er janvier 2021 ; 

 

VU l’arrêté de la préfecture du Loiret du 1er juillet 2024 portant délégation 

départementale de signature au recteur de la région académique Centre-Val 

de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER : M. Jean-Philippe AGRESTI, recteur de la région académique 

Centre-Val de Loire, recteur de l’académie d’Orléans-Tours, confère la 

délégation de signature sur l’ensemble des correspondances administratives, 

décisions et arrêtés des domaines techniques couverts par l’article 1 de l’arrêté 

de la préfecture du Loiret du 1er juillet 2024 susvisé, à l'exception des actes et 

courriers mentionnés aux articles 1 et 2 de ce même arrêté, à : 

- Mme Valérie DAUTRESME, directrice académique des services de 

l’éducation nationale du Loiret. 

 

ARTICLE 2: La délégation de signature confiée à Mme Valérie DAUTRESME, 

directrice académique des services de l’éducation nationale du Loiret, par 

l’article 1er du présent arrêté est conférée à: 

- Mme Heidi BUDON-DUBARRY, directrice académique adjointe des 

services de l’éducation nationale du Loiret ; 

- M. Frédéric GACHET, secrétaire général de la direction académique des 

services départementaux de l’éducation nationale du Loiret ; 

- M. Rodolphe LEGENDRE, chef du service départemental du Loiret de la 

délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

du Centre-Val de Loire, pour les agents du service départemental à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports du Loiret ; 

- Mme Anne MEYER, déléguée régionale académique adjointe à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire chargée des 

affaires régionales, et notamment à l'effet de signer l'ensemble des 

correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à 

la veille, l'analyse et l'expertise juridique, à l'établissement et la mise en œuvre 

départementale du plan régional d'inspection, contrôle et évaluation ; 

- Mme Sandrine TROADEC, déléguée régionale académique adjointe à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports du Centre-Val de Loire chargée des 

affaires départementales du Loiret, conseillère technique de la directrice 

Rectorat de l'académie d'Orléans-Tours - R24-2025-10-08-00001 - Arrêté portant délégation de signature au directeur académique des

services de l'éducation nationale du Loiret et aux agents du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports du

Loiret (compétences préfet)

20



 

 

académique des services de l’éducation nationale du Loiret en matière de 

jeunesse, d’engagement et de sport ; 

- M. Gautier NOUGIER, chargé de mission inspection contrôle évaluation 

et lutte contre les violences dans les champs du sport, de la jeunesse, de 

l’éducation populaire et de la vie associative, et notamment à l'effet de signer 

l'ensemble des correspondances administratives et décisions relatives à la 

déclaration des personnes désirant enseigner contre rémunération, aux cartes 

professionnelles d'éducateur sportif et attestations de stagiaire, aux 

déclarations des titulaires du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 

Aquatique, aux déclarations des ressortissants communautaires ou étrangers 

désireux d'exercer la profession d'éducateur sportif en France ; les 

correspondances administratives relatives aux contrôles des établissements 

d’activités physiques et sportives, au contrôle de l’honorabilité des encadrants, 

aux enquêtes administratives et à l'organisation du CDJSVA, à l’homologation 

des enceintes sportives et des circuits permanents, à l'organisation de 

manifestations sportives, à la promotion de l’éthique, des valeurs du sport, à la 

prévention des violences ou du séparatisme ; les lettres de mise en demeure 

aux établissements ou éducateurs en infraction. 

 

ARTICLE 3 : Subdélégation de signature concernant les correspondances 

administratives, décisions et arrêtés des domaines techniques de leur champ 

de compétences énumérés par l’article 1 de l’arrêté de la préfecture du Loiret 

du 1er juillet 2024 susvisé, à l'exception des actes et courriers mentionnés aux 

articles 1 et 2 de ce même arrêté, est conférée aux agents suivants :  

- Mme Sophie CORDINA, cheffe du pôle d’appui à la direction à l'effet de signer 

l'ensemble des correspondances administratives, décisions et arrêtés pour les 

sujets relatifs à la communication, à l'observation, aux études et statistiques, à 

la valorisation statistique et cartographique, à l’appui administratif et à la 

coordination, 

- Mme Céline LEROUX, cheffe du pôle jeunesse, éducation populaire, vie 

associative à l'effet de signer les décisions d’autorisation ou de refus 

d’autorisation d’accueil de mineurs de moins de 6 ans (prévus par l’article 

L2324-1 du code de la santé publique), les récépissés et accusés de réception 

des déclarations d’accueils collectifs de mineurs (prévus par l’article L227-4 du 

code de l’action sociale et des familles), les dérogations aux conditions de 

qualification du personnel d'encadrement (prévues par l’arrêté ministériel du 

13 février 2007), les correspondances concernant les mesures de police 

administratives liées aux accueils collectifs de mineurs et prévues dans le code 

de l’action sociale et des familles, à l’exception des arrêtés d’interdiction, de 

suspension ou d’opposition à la tenue d’un accueil, les récépissés aux 

associations déclarées en application de la loi du 1er juillet 1901 dont le siège 

social se situe dans le département du Loiret, les actes et correspondances 
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relatifs aux politiques éducatives territoriales, à la gestion des déclarations des 

accueils collectifs de mineurs et la sécurité physique et morale des mineurs qui 

y sont accueillis, l’emploi, SESAME, l’animation et le soutien aux associations de 

jeunesse et d’éducation populaire, la promotion et le développement du 

service civique et son contrôle, les décisions d'agrément départemental de 

service civique, de retrait et de refus d’agrément départemental, la gestion de 

la réserve civique, les correspondances administratives relatives  au secrétariat 

du collège départemental du Fonds de Développement de la Vie Associative, 

les contrats de droit public et droit privé relatifs au service national universel, - 

- M. Yassire BAKHALLOU, chef du pôle développement des politiques sportives, 

à l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions 

et arrêtés pour les sujets relatifs à l’emploi, à SESAME ; pour les sujets relatifs 

aux récépissés de déclaration des personnes désirant enseigner contre 

rémunération ou exploiter un établissement d'activités physiques et sportives, 

les cartes professionnelles d'éducateur sportif et attestations de stagiaire, 

l’établissement et la libre prestation de service des éducateurs 

communautaires, les lettres de mise en demeure aux établissements ou 

éducateurs en infraction, le contrôle des établissements d’activités physiques 

et sportives, les arrêtés portant dérogation pour autoriser un titulaire du Brevet 

National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique à surveiller des établissements 

de baignade d'accès payant, les correspondances administratives relatives à 

l’homologation des enceintes sportives, l'autorisation et relatives à 

l’homologation de terrains de sport dans le cadre d’épreuves sportives 

motorisées et celles ayant trait à la sous-commission départementale de 

sécurité routière relative aux épreuves et manifestations sportives, les 

récépissés de déclaration des manifestations sportives comportant la 

participation de véhicules terrestres à moteur qui se déroulent sur des circuits 

permanents homologués, le développement du sport santé, la promotion de 

l’éthique et des valeurs du sport, le développement du sport pour tous, 

l’approbation des conventions entre les associations sportives et les sociétés 

sportives, le recensement des équipements sportifs, la prévention du dopage, 

l’agrément et le retrait d’agrément des associations sportives non affiliées à 

une fédération sportive, l’agrément et le retrait d’agrément des associations de 

lutte contre les violences sportives,  

- M. Jean-Marc DANIEL, chef de pôle adjoint du pôle développement des 

politiques sportives et  chef de pôle adjoint du pôle certification, formation, 

emploi,  à l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, 

décisions et arrêtés pour les sujets relatifs à la formation et à la certification 

dans les domaines de l'animation, du sport, de l’emploi, de SESAME, l'ensemble 

des actes conduisant à la délivrance des titres et diplômes, à la désignation et 

à l'organisation des jurys spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à 

l'évaluation des organismes de formation dans les domaines de l'animation et 
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du sport, à l'exception de la signature des diplômes ; pour les sujets relatifs aux 

récépissés de déclaration des personnes désirant enseigner contre 

rémunération ou exploiter un établissement d'activités physiques et sportives, 

les cartes professionnelles d'éducateur sportif et attestations de stagiaire, 

l’établissement et la libre prestation de service des éducateurs 

communautaires, les lettres de mise en demeure aux établissements ou 

éducateurs en infraction, le contrôle des établissements d’activités physiques 

et sportives, les arrêtés portant dérogation pour autoriser un titulaire du Brevet 

National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique à surveiller des établissements 

de baignade d'accès payant, les correspondances administratives relatives à 

l’homologation des enceintes sportives, l'autorisation et relatives à 

l’homologation de terrains de sport dans le cadre d’épreuves sportives 

motorisées et celles ayant trait à la sous-commission départementale de 

sécurité routière relative aux épreuves et manifestations sportives, les 

récépissés de déclaration des manifestations sportives comportant la 

participation de véhicules terrestres à moteur qui se déroulent sur des circuits 

permanents homologués, le développement du sport santé, la promotion de 

l’éthique et des valeurs du sport, le développement du sport pour tous, 

l’approbation des conventions entre les associations sportives et les sociétés 

sportives, le recensement des équipements sportifs, la prévention du dopage, 

l’agrément et le retrait d’agrément des associations sportives non affiliées à 

une fédération sportive, l’agrément et le retrait d’agrément des associations de 

lutte contre les violences sportives,  

- Mme Anne-Laure BELLIER, cheffe du pôle certification, formation, emploi à 

l'effet de signer l'ensemble des correspondances administratives, décisions et 

arrêtés pour les sujets relatifs à la formation et à la certification dans les 

domaines de l'animation, du sport, de l’emploi, de SESAME, l'ensemble des 

actes conduisant à la délivrance des titres et diplômes, à la désignation et à 

l'organisation des jurys spécifiques à ces diplômes, au contrôle et à l'évaluation 

des organismes de formation dans les domaines de l'animation et du sport, à 

l'exception de la signature des diplômes,  

- M. Matthieu DINET, professeur de sport, pour tout acte administratif et 

décision relatifs à la déclaration des éducateurs sportifs et la délivrance des 

cartes professionnelles correspondantes en application de l'article R.212-85 à 

87 du code du sport",  

- Mme Sarah DARDEAU, gestionnaire administrative, pour tout acte 

administratif et décision relatifs à la déclaration des éducateurs sportifs et la 

délivrance des cartes professionnelles correspondantes en application de 

l'article R.212-85 à 87 du code du sport",  
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ARTICLE 4 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être 

précédées de la mention suivante : 

Pour la préfète du Loiret et par délégation, 

Pour le recteur 

X 

 

ARTICLE 5 : L'arrêté n°47/2025 du 8 juillet 2025 portant subdélégation de 

signature à la DASEN du Loiret et aux agents du service départemental à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports du Loiret est abrogé. 

 

ARTICLE 6 : Les agents subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Centre Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 8 octobre 2025 

Le recteur de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé: Jean-Philippe AGRESTI 
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